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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
 

 

RÉUNION DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT RELATIVE À L’APPROBATION DES COMPTES 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 

 

 

Aux Membres,  

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 
 

Par ailleurs, en application de l’article R. 314-59 du code de l'Action Sociale et des Familles, il nous 

appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations relatives à l’exécution, au cours 

de l'exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’organe délibérant. 
 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 
 
 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
 

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 

écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article  

L. 612-5 du code de commerce. 

 

 

Rémunérations des cadres dirigeants salariés   

 

En application des dispositions des articles L. 313-25 et R.314-59 du Code de l’action sociale et des 

familles, nous avons été informés de l’exécution des conventions suivantes : 

 

 



 

 

 

 

Au cours de l’exercice 2023, en application des contrats de travail et $ de la convention collective 

nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 

1966, les rémunérations brutes suivantes ont été versées : 

 
 

▪ Directrice générale 

Au titre de l’exercice 2023, Madame Aline FRENOIS en sa qualité de Directrice générale a perçu une 

rémunération brute de 84 626.37 €, incluant 3 243.12 € d’avantage en nature.  

Une charge de 55 747.49 €, charges sociales et fiscales incluses, a fait l’objet de comptabilisation par 

votre association au titre de cet exercice. 

 

▪ Directrice du complexe Terres de Rouvre 

 

Madame Delphine LANCIOT, a perçu, pour sa fonction de Directrice du complexe Terres de Rouvre, 

une rémunération brute de 67 929.17 €, incluant 3 243,12 € d’avantage en nature.  

 

Ainsi au titre de l’exercice 2023, votre association a comptabilisé une charge de 43 440.86 €, charges 

sociales et fiscales incluses. 

 

 

▪ Directrice du Dispositif Enfance/adolescence 

Madame Karine LECONTE, pour ses fonctions de Directrice du Dispositif Enfance a perçu une 

rémunération brute de 55 915.42 €, incluant 3 243.12 € d’avantage en nature. 

Une charge de 35 682.12€, charges sociales et fiscales incluses, a fait l’objet de comptabilisation par 

votre association au titre de cet exercice. 

 

▪ Directeur de développement 

Monsieur Gautier SAKEZYN, a perçu une rémunération brute de 41 544.28 €, n’incluant aucun 

avantage en nature. 

Une charge de 28 391.68 €, charges sociales et fiscales incluses, a fait l’objet de comptabilisation par 

votre association au titre de cet exercice. 

 

▪ Directrice FAMS 

 

Madame Sophie LEBRUN, a perçu, pour sa fonction de Directrice des Foyers d’accueil médicalisé, une 

rémunération brute de 67 929.17 € incluant 3 243.12 € d’avantage en nature.  

 

Ainsi au titre de l’exercice 2023, votre association a comptabilisé une charge de 39 711.97 €, charges 

sociales et fiscales incluses. 



 

 

 

 

▪ Chef de service FAM LE RONCIER 

 

Madame Françoise BUSSON, a perçu une rémunération brute de 69 369.22 € n’incluant aucun avantage 

en nature.  

 

Ainsi au titre de l’exercice 2023, votre association a comptabilisé une charge de 42 983.46 €, charges 

sociales et fiscales incluses. 

 
 

▪ Cadre technique mission formation 

 

Madame GAELLE PENNAMEN, a perçu une rémunération brute de 61 545.71 €, incluant 3 243,12 € 

d’avantage en nature. 

 

Ainsi au titre de l’exercice 2023, votre association a comptabilisé une charge de 39 318.34 €, charges 

sociales et fiscales incluses. 
 
 

 

Rouen,  

 

BASSE SEINE EXPERTISE COMPTABLE 

Société Commissaire aux Comptes Inscrite 

 

 

 
 

Pierre-Yves DELARUE 
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